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FESTIVAL EXTÉRIEUR DE HOCKEY COSOM
SPORT INCLUSIFPRIVATE 

VENDREDI LE 22 MAI 2026
ORGANISÉ PAR LE RSEQ MAURICIE
EN COLLABORATION AVEC

Le Complexe sportif Promutuel Assurance
MOT D’INVITATION
Le RSEQ Mauricie est fier de vous inviter à la septième édition de son festival extérieur de hockey cosom pour les élèves des sports inclusifs. Cette journée sera un événement festif, et non compétitif, où le plaisir des joueurs sera la priorité. 

DATE : Vendredi le 22 mai 2026
ENDROIT : Complexe Sportif Promutuel Assurance

   260, rue Dessureault  
  
   Trois-Rivières (Québec) G8T 9T9
L’événement se déroulera sur quatre surfaces de dek hockey à l’extérieur. En cas de forte pluie ou d’orage annoncés, l’activité devra malheureusement être annulée.
HEURE :
Arrivée des équipes  

9h00


Début des compétitions 

9h30 (heure approximative)


Fin des compétitions


14h30 (heure approximative)

CATÉGORIE D’ÂGE :

Tous les élèves fréquentant une école secondaire dans le secteur adapté sont éligibles (12 ans à 21 ans).
RESPONSABLE :

Audrey Michaud
    Courriel : amichaud@mauricie.rseq.ca

    Téléphone : 819-693-5805 poste 3
INSCRIPTION :   
Le formulaire d'inscription doit parvenir au RSEQ Mauricie (amichaud@mauricie.rseq.ca) au plus tard vendredi le 8 mai 2026 à 16h.
FRAIS D'INSCRIPTION : 
Un montant de 65$ par équipe inscrite sera facturé aux écoles. 
FORMAT :
Les équipes seront classées en deux divisions (division 3 et division 4). Chaque équipe est assurée de deux joutes, et il n’y aura pas de parties éliminatoires. Il y aura également des matchs d’étoiles pendant la journée où chaque équipe alignera ses meilleurs joueurs. Un entraîneur de chaque école doit être présent lors des joutes d’étoiles pour encadrer les joueurs.
RÉCOMPENSES :    
Des médailles Mes Premiers Jeux seront remises à tous les participants.
RÈGLEMENTS :

Les règlements spécifiques ci-joints seront appliqués.

DINER : 

Chaque participant devra apporter son repas.
Un breuvage et une collation seront remis à tous les joueurs.
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